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n'élèveraient pas d'objection contre une proposition
tendant à spécifier que la convention ne s'appliquera
qu'aux traités futurs.

La séance est levée à 13 h 15.

SOIXANTE-SEPTIÈME SÉANCE

Lundi 13 mai 1968, à 15 h 15

Président: M. ELIAS (Nigeria)

Examen de la question du droit des traités conformément
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée
générale le 5 décembre 1966 (suite)

ARTICLE 42 (Perte du droit d'invoquer une cause de
nullité d'un traité, un motif d'y mettre fin, de s'en
retirer ou d'en suspendre l'application) [suite]

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à poursuivre
l'examen de l'article 42 du projet de la Commission du
droit international1.

2. Sir Lionel LUCKHOO (Guyane) souligne que la
Commission du droit international a cherché, de toute évi-
dence, dans l'article 42, à codifier les principes existants,
tout en y incorporant des éléments nouveaux qui ont leur
source dans le développement de la société internationale.
Ainsi, cet article contient les éléments de continuité et de
certitude sans lesquels le droit ne traduit plus le sens moral
d'une société et dégénère en un ramassis lamentable
d'impératifs arbitraires. L'alinéa a de cet article est
compatible avec les principes généralement acceptés du
droit international concernant le consentement et l'indé-
pendance souveraine des Etats, selon lesquels un Etat
doit être considéré comme compétent pour décider s'il
veut continuer à jouir des droits et à assumer les obli-
gations découlant d'un traité conclu dans les circons-
tances prévues aux articles 44 à 47.

3. L'alinéa b appelle des réflexions d'un ordre assez
différent. L'importance majeure des doctrines de la sou-
veraineté et du consentement en droit international a
aidé à fixer le contenu du postulat juridique qui interdit
de présumer l'assentiment des Etats à la légère. Quand
on a reconnu la nécessité d'insuffler certains éléments
fonctionnels dans le corps des normes qui régissent le
comportement sur le plan des relations interétatiques,
on a été amené à formuler le principe selon lequel il est
possible d'établir le consentement à partir du compor-
tement. Quand l'attitude d'un Etat a incité un autre Etat à
croire à la réalité de certains faits, l'équité et la justice
exigent que l'on interdise au premier de nier l'existence de
ces faits s'il apparaît qu'il porterait autrement atteinte aux
intérêts du second, alors que ce dernier a agi de bonne foi.

4. La délégation de la Guyane appuie donc l'article 42
sous sa forme actuelle, mais estime que le remplacement
du mot « peut » par le mot « doit » renforcerait encore
l'élément de certitude que l'on trouve déjà dans le texte
proposé. Tel est l'objet de l'amendement de la Guyane
(A/CONF.39/C.1/L.268), qui pourrait être examiné par
le Comité de rédaction.

5. Pour les raisons susmentionnées, la délégation guya-
naise ne peut accepter l'amendement des huit pays
(A/CONF.39/C.1/L.251 et Add.l à 3). En présentant cet
amendement, le représentant du Venezuela a dit qu'il
était impossible d'invoquer le principe que nul ne peut
tirer avantage de ses propres inconséquences lorsque le
traité est nul ab initia. Il convient cependant de noter que
les circonstances envisagées aux articles 43 à 47 ne rendent
pas le traité nul ab initia; elles permettent seulement à
l'Etat lésé sous réserve des dispositions de l'article 62,
d'invoquer ces circonstances en tant que motifs entraînant
la nullité du traité. Si l'amendement en question était
accepté, la suppression de la mention des articles 46 et 47
signifierait que le dol et la corruption du représentant d'un
Etat, prévus par les articles 46, 47 et 57 à 59, pourraient
être invoqués pour mettre fin à un traité, bien que les
parties, en qualité de personnes souveraines et indépen-
dantes, soient expressément convenues de la validité de
celui-ci, ou que, par sa conduite, l'Etat ait acquiescé au
maintien en vigueur du traité. Cet amendement va même
plus loin; il propose la suppression de l'alinéa b, de sorte
qu'un Etat qui aurait volontairement accepté le dol et les
avantages découlant du traité, pourrait, à une date
ultérieure, chercher à en établir la nullité, dès que l'oppor-
tunité politique lui dicterait d'agir de la sorte. S'il était
accepté, l'amendement détruirait donc le fondement
même des principes énoncés et acceptés depuis des années
par toute communauté civilisée.

6. Dans son commentaire, la Commission du droit
international s'est référée à l'affaire du Temple de Préah
Vihéar et à l'opinion individuelle du Vice-Président de la
Cour, M. Alfaro. Celui-ci a dit notamment: « Ce principe,
tel que je l'entends, est qu'un Etat partie à un litige inter-
national est tenu par ses actes ou son attitude antérieure
lorsqu'ils sont en contradiction avec ses prétentions dans
ce litige... Un Etat n'est pas autorisé à tirer profit de ses
propres contradictions au préjudice d'un autre Etat... Le
silence d'un Etat en présence de faits contraires ou
préjudiciables à des droits revendiqués ultérieurement par
cet Etat... ne peut être interprété que comme une recon-
naissance tacite donnée antérieurement au litige2. »

7. Il y a aujourd'hui de grandes et de petites nations. Les
unes peuvent affirmer leurs droits par la force, alors que
les autres n'en ont pas les moyens. En obtenant l'indépen-
dance, certains territoires coloniaux ont succédé à des
traités portant sur l'établissement de frontières. Cela
étant, si l'amendement était accepté, un Etat qui était lié
par un traité de frontières avec une ancienne puissance
coloniale pourrait demander au territoire qui vient
d'obtenir son indépendance l'annulation dudit traité et
réclamer, par exemple, la cession de terres qu'il veut
s'approprier. Il s'agit, pourrait-on dire, d'une hypothèse
monstrueuse, mais il faut éviter de fournir les moyens
d'encourager un acte de ce genre. Accepter cet amendement

1 Pour la liste des amendements proposés, voir la 66e séance,
note 10. 2 C.I.J., Recueil 1962, p. 39 et 40.
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reviendrait à introduire des éléments d'instabilité et d'in-
certitude dans les normes généralement acceptées du droit
international. Il ne faut pas porter atteinte aux principes
consacrés par le temps et par les décisions des tribunaux,
aux principes qui fournissent un élément d'harmonie
indispensable dans les relations contractuelles. Ce sont
des organismes comme l'Organisation des Nations Unies
qui doivent énoncer les principes équitables destinés à
protéger les faibles.

8. M. DE CASTRO (Espagne) souligne l'importance de
l'article 42 qui conditionne et limite l'application future
de plusieurs articles déjà adoptés par la Commission.
En effet, s'il est établi qu'un Etat, qui invoque une cause
de nullité d'un traité ou un motif d'y mettre fin, a con-
firmé, expressément ou tacitement, par sa conduite, que
le traité était valable, en vigueur ou en application, les
articles établissant ces causes de nullité voient automati-
quement leur champ d'application limité.

9. Toutes règles ayant pour effet de restreindre la portée
de la partie V de la Convention, en limitant la portée des
causes de nullité, de retrait, d'extinction et de suspension,
doivent donc être formulées avec une grande précision, de
manière à garantir la stabilité et la justice dans le droit des
traités. Elles ne doivent pas porter atteinte aux autres
dispositions essentielles du projet d'articles.

10. Soucieuse de contribuer à atteindre cet objectif, la
délégation espagnole a présenté un amendement
(A/CONF.39/C.1/L.272) au membre de phrase introduc-
tif de cet article et à l'alinéa b. Elle accepte en principe
l'idée sur laquelle est fondé l'article 42, car la règle
énoncée, qui s'inspire de la bonne foi et de l'équité,
contribuera à renforcer dans l'avenir la moralité inter-
nationale, en éliminant les revendications abusives et
arbitraires relatives à la nullité ou à l'extinction d'un
traité. Ainsi, préciser soigneusement le contenu et la
portée de l'article 42 équivaut à préciser et à définir un
aspect de la bonne foi dans les relations internationales.

11. Apporter la précision nécessaire est toutefois une
tâche délicate et la formulation actuelle de l'article 42 ne
va pas sans présenter certains dangers de confusion et
d'insécurité. Ce danger est particulièrement grave dans
l'alinéa b de l'article, où apparaît la notion d'acquiesce-
ment. Cela explique peut-être pourquoi l'amendement des
huit Etats (A/CONF.39/C.1/L.251 et Add.l à 3) prévoit
la suppression de cet alinéa. La délégation espagnole
estime que sa proposition permettrait de maintenir
l'alinéa b, en précisant les conditions de son application
et en éliminant les risques que comporte le texte actuel.

12. Le premier problème que pose ce texte a trait au
facteur temps. Certaines délégations ont proposé de fixer
un délai, mais c'est là une question de procédure et
l'article 42 soulève des problèmes plus importants. Dans
le membre de phrase introductif, on lit les mots « après
avoir eu connaissance des faits ». Cette condition semble
insuffisante. En effet, si la cause de nullité ou d'extinction
existe toujours au moment où on l'invoque, l'article 42
ne doit pas être applicable.L'amendement de l'Espagne
précise donc que l'Etat, « connaissant cette cause, et
celle-ci ayant cessé d'exister », ne peut invoquer la nullité
ou l'extinction.

13. Le deuxième problème a trait à la conduite de l'Etat
qui peut être considéré comme ayant acquiescé à la
validité du traité. Quels sont les facteurs qui permettront
de porter un jugement définitif sur sa conduite? Le silence
peut signifier l'approbation, la désapprobation ou
l'indifférence. Quelle valeur faut-il attribuer à la protesta-
tion de l'Etat victime de la nullité? Il ne faut pas oublier
que certains auteurs, défenseurs du statu quo impérialiste
et des positions acquises par la contrainte et par la force
ont essayé de restreindre la portée des objections et
d'élargir démesurément la portée de l'acquiescement. Un
autre facteur à prendre en considération pourrait être la
persistance de la conduite d'un Etat pendant une période
plus ou moins longue. Il serait alors nécessaire de préciser
si un seul acte suffit pour établir la confirmation ou s'il est
nécessaire à cet effet que ces actes se prolongent dans le
temps. Pour qu'il y ait confirmation, il faudrait qu'il n'y
ait aucune équivoque possible quant à la conduite de
l'Etat. C'est ce que propose l'amendement de l'Espagne.
Considérer simplement qu'il y a eu acquiescement, comme
le dit l'article 42, c'est ouvrir la porte à toutes sortes
d'équivoques, qui pourraient conduire à l'arbitraire et
renforcer les situations illégitimement acquises.

14. La notion d'acquiescement a été introduite par un
membre de la Commission du droit international pour
éviter l'inconvénient de se servir, dans le texte de l'ar-
ticle 42, de termes de droit interne tels que « forclusion »
ou « estoppel ». Il est vrai que cette notion jouit actuelle-
ment d'une grande faveur, surtout depuis les arrêts pro-
noncés par la Cour internationale de Justice dans l'affaire
du Temple de Préah Vihéar et l'affaire de la Sentence
arbitrale rendue par le roi d'Espagne. Cependant, le con-
cept n'est pas suffisamment précis et sa portée n'est pas
assez bien définie pour que l'on puisse le faire figurer dans
l'article 42. Au paragraphe 4 de son commentaire, la
Commission du droit international a expliqué pourquoi
il était difficile d'introduire dans le droit international des
termes de droit interne, mais ce n'est pas en supprimant
des termes que l'on peut éviter les incertitudes. On peut
donc se demander si la notion d'acquiescement, qui sert
exclusivement de couverture à des principes de droit
interne, ne risque pas de créer une grande confusion.
D'après la Commission du droit international, pour que
la notion de l'acquiescement soit acceptable, il faudrait
qu'elle reflète les aspects techniques de l'ordre inter-
national. Or, ce n'est pas le cas. Par exemple, le principe
allegans contraria non audiendus est, sur lequel est fondé
le raisonnement de la Commission, ne sert pas réellement
de base à l'idée de la confirmation, par l'acquiescement,
de la validité d'un traité entaché de nullité. Ce principe,
en droit interne, est une sanction contre la mauvaise foi,
directement liée à une conduite considérée comme
illicite. Il opère sur le terrain de la responsabilité et non
sur celui de la confirmation des causes de nullité initiale
d'un contrat.

15. La délégation espagnole est donc d'avis qu'il faut
éliminer la notion d'acquiescement de l'article 42. La
confirmation n'est possible que lorsque la conduite de
l'Etat montre clairement qu'il voulait renoncer à invoquer
la cause de nullité du traité, le motif d'y mettre fin, de s'en
retirer ou d'en suspendre l'application. Si la volonté libre-
ment exprimée d'un Etat sert de base au droit des traités,
il convient de donner à cette volonté l'importance qu'elle
mérite, qu'elle soit exprimée expressément ou tacitement.
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L'acquiescement oblige à une évaluation délicate où
l'arbitraire et l'erreur sont faciles. En revanche, la volonté
correspond mieux aux aspects techniques de l'ordre inter-
national, parce que, dans l'ordre international, on ne
peut présumer, en principe, de limitation à la souverai-
neté de l'Etat.

16. Pour ne pas contredire le principepacta sunt servanda,
l'article 42 doit être rédigé en termes appropriés. On ne
peut imposer à un Etat un traité non valide, un traité
auquel il n'a pas consenti librement et en toute connais-
sance de cause. Pour que ce qui n'est pas valide devienne
valide, il faut autre chose qu'une conduite passive. C'est
pourquoi la délégation espagnole estime qu'il faut indiquer
clairement les conditions et la portée de la confirmation.

17. L'amendement des huit Etats (A/CONF.39/C.1/L.251
et Add.l à 3) prévoit la suppression de l'alinéa b de l'ar-
ticle 42, ce qui écarte le danger que comporte l'introduc-
tion du mot « acquiescé ». Il est toutefois certain que la
proposition espagnole est plus nuancée et tient compte du
désir de la Commission du droit international d'introduire
dans la Convention les principes ventre contra factum
proprium non valet et de Yestoppel. Quant à la première
partie de l'amendement des huit Etats, la délégation
espagnole n'éprouverait guère de difficultés à l'accepter,
car l'on pourrait appliquer aux traités conclus dans les
conditions indiquées aux articles 46 et 47, la règle que la
Commission a définie pour le cas où le traité a été conclu
par contrainte exercée sur le représentant d'un Etat.

18. M. SARIN CHHAK (Cambodge), présentant
l'amendement de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.273),
souligne que le texte de l'article 42 est bien équilibré et
propre à assurer la stabilité des traités. A son avis, le
développement de la coopération internationale suppose
la stabilité des traités déjà conclus, obtenue grâce à une
exécution de bonne foi. C'est pourquoi la délégation
cambodgienne est d'avis qu'une fois conclu, le traité est
destiné à durer et que, a priori, tous les traités sont
valides, la nullité devant constituer une rare exception.

19. L'importance que la Commission du droit inter-
national attache à la sécurité des traités est telle que, même
dans la partie V, elle a prévu, à l'article 42, d'ultimes
mesures pour sauvegarder l'existence des traités, mesures
qui sont, en quelque sorte, le contrepoids des dispositions
qui suivent.

20. L'alinéa b de l'article 42 indique que certains vices ne
peuvent plus être invoqués pour établir la nullité d'un
traité si l'Etat qui l'invoque doit être considéré comme
ayant acquiescé à la validité de ce traité. Dans ce cas, il y
a contradiction entre le comportement de l'Etat en ques-
tion et la demande de nullité. En effet, la bonne foi,
l'équité et la logique veulent que soit pris en considération
le comportement et non le grief. Le comportement est la
manifestation évidente de l'acquiescement, de la volonté
réelle, alors que le grief n'est invoqué que pour les besoins
de la cause.

21. Comme l'article 45 a été adopté par la Commission
plénière à une forte majorité dans le sens proposé par la
Commission du droit international, il est logique de
conserver l'article 42 dans sa rédaction initiale, mais il
faut y apporter quelques améliorations de forme.

22. La délégation du Cambodge ne pense pas que l'ar-
ticle 42 puisse prévoir certains abus, du fait que les
articles 48 et 49, qui visent les cas de contrainte, de menace
ou d'emploi de la force, moyens souvent utilisés dans le
passé pour obtenir le consentement des Etats, n'y sont pas
mentionnés. Les vices qui sont indiqués à l'article 42 sont
plus durables et peuvent entacher les traités conclus entre
Etats se trouvant sur un pied d'égalité.

23. Toutefois, afin d'écarter toute possibilité de recours
à l'article 42 pour l'appliquer à certains abus du passé, la
délégation cambodgienne propose de rendre plus clairs
les termes de l'alinéa b. Le mot « librement » est ajouté
pour indiquer que le comportement visé est la manifesta-
tion d'une volonté réelle et libre de toute contrainte,
volonté qui est la source des obligations et des droits
qui constituent le fondement du traité.
24. En ce qui concerne l'amendement des huit Etats (A/
CONF.39/C.1/L.251 et Add.l à 3), M. Sarin Chhak ne
peut pas l'appuyer, car son contenu est trop éloigné de
celui des articles déjà adoptés par la Commission plénière.

25. M. BINDSCHEDLER (Suisse) dit que l'amendement
de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.340) ne vise pas
seulement à assurer la sécurité du droit et des relations
contractuelles. Les termes « contrainte » ou « force »
pourraient donner lieu à des interprétations très diverses.
Dans certains cas, l'application de l'article 42 se heurtera
à des difficultés. Pour le représentant de la Suisse, il ne
suffit pas de déclarer qu'un traité contenant un élément
de contrainte est nul, il faut aussi établir une procédure
efficace permettant d'effacer l'effet illégitime de cet
élément de contrainte et de rétablir la situation initiale.
Ainsi que le montre l'expérience faite avec la doctrine de
Stimson, ce ne sera pas toujours le cas. Il faut tenir compte
de cette déficience de la structure actuelle de la société
internationale et prévoir les conséquences. Vus sous cet
angle, il n'y a pas de différence entre les cas prévus aux
articles 43 à 47 et ceux des articles 48 et 49.

26. Pour ce qui est de l'alinéa a de l'article 42, M. Bind-
schedler ne voit pas comment un Etat qui a explicitement
accepté de conclure un traité comportant un élément de
contrainte pourrait être en droit d'invoquer la nullité de
ce traité, si cet élément de contrainte a disparu. De plus,
le représentant de la Suisse ne comprend pas pour quels
motifs un Etat qui semble, à raison de sa conduite, avoir
acquiescé à la validité d'un traité conclu sous la contrainte,
pourra prétendre invoquer la nullité du traité, si celui-ci
a été appliqué pendant une très longue période. L'omission
de la référence à l'article 49 dans l'article 42 pourrait
ébranler l'ensemble du système juridique international et
mettre en péril les traités de paix et les accords d'armistices.

27. M. Bindschedler pense que le délai relatif stipulé
dans l'amendement de l'Australie (A/CONF.39/C.1/
L.354) devrait être lié au délai absolu de l'amendement
des Etats-Unis et de la Guyane (A/CONF.39/C.1/L.267
et Add. 1), afin d'élaborer un système complet, de nature
à favoriser la sécurité du droit. Enfin, le représentant de
la Suisse appuie l'amendement du Cambodge (A/CONF.
39/C.1/L.273), qui rend plus clair le principe énoncé à
l'alinéa b.

28. M. BRAZIL (Australie), présentant l'amendement
de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.354), rappelle que
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l'Australie avait déjà présenté des amendements aux
articles 43 à 48, fixant également un délai de douze mois
pour l'Etat qui veut invoquer une cause de nullité. Certains
représentants avaient alors estimé que la question sou-
levée par ces amendements relevait des dispositions de
l'article 42 et, notamment, de l'alinéa b; la délégation de
l'Australie s'est rangée à leur avis en présentant son
amendement à l'article 42. Cette proposition ne s'applique
qu'aux articles 43 à 47, qui visent tous des situations dans
lesquelles l'expression du consentement d'un Etat à être
lié par un traité comporte un vice qui peut être invoqué
comme cause de nullité de ce traité. L'élément essentiel de
l'amendement est le fait que le délai ne peut être compté
qu'à partir de la date à laquelle l'Etat a eu connaissance
de la cause de nullité et c'est là la principale différence
entre l'amendement de l'Australie et celui des Etats-Unis
et de la Guyane (A/CONF.39/C.1/L.267 et Add.l).
M. Brazil pense qu'en pratique il sera toujours possible
de prouver que l'Etat a eu connaissance de la cause de
nullité à un moment déterminé. Sinon, l'amendement de
l'Australie ne pourra pas s'appliquer. Le représentant de
l'Australie précise que la durée de 12 mois indiquée n'est
qu'une suggestion et demande à la Commission plénière
de ne se prononcer que sur le principe de l'amendement.

29. M. Brazil rappelle qu'au paragraphe 3 du commen-
taire de l'article 59, la Commission du droit international
a indiqué que certaines juridictions nationales ont admis
que le principe rébus sic stantibm doit être invoqué « dans
un délai raisonnable à compter du moment où le change-
ment de circonstances a été perçu pour la première fois ».

30. Enfin, le représentant de l'Australie déclare que
l'objet de son amendement est de garantir la bonne foi
et d'assurer la stabilité des relations contractuelles.

31. M. GARCÎA-ORTIZ (Equateur), voit dans l'article 42
une tentative de consacrer un principe juridique lié à la
bonne foi et à l'équité, à savoir que nul ne doit pouvoir
tirer avantage de ses propres inconséquences. Une certaine
analogie entre la situation prévue à l'article 42 et celle
sur laquelle porte le concept anglo-saxon de F« estoppel »
a pu faire croire que l'article 42 n'a fait qu'appliquer au
droit international cette notion de « common law ».
M. Garcia-Ortiz estime que les cas prévus à l'article 42 ne
relèvent pas à proprement parler de 1;'estoppel; il rappelle
à ce propos que M. de Luna avait déclaré devant la
Commission du droit international que « la doctrine de
Y estoppel en droit anglo-saxon est le résultat d'une longue
série de décisions judiciaires » et que « sur le continent,
la question est soumise à des règles qui ont leur origine
dans les maximes de droit romain». Nemo contra factum
suum proprium ventre potest et allegans contraria non
audiendus est3. Selon le représentant de l'Equateur, il
n'est pas nécessaire, pour les cas prévus à l'article 42, de
recourir au principe de 1''estoppel, car la théorie du factum
proprium lui paraît suffisante.

32. La règle contenue à l'article 42 comporte un fond de
justice et de bonne foi, mais son application au domaine
international ne doit se faire qu'avec une extrême pru-
dence. La Commission du droit international a exclu de
l'application de la règle de l'article 42 les articles 48 à 50,

du fait que ces articles envisagent des cas de nullité absolue
des traités. A ce propos, il convient de rappeler l'opinion
exprimée par M. Paredes devant la Commission du droit
international, que les traités nuls ab initia « ne sauraient
être validés ou ajustés par quelque moyen que ce soit,
sauf par la conclusion d'un nouveau traité d'où seraient
éliminés les défauts du premier 4 ». Or, quelques autres
articles, comme les articles 46 et 47, par exemple, mention-
nent des cas qui peuvent entraîner la nullité absolue, sans
qu'il faille étendre à ces cas l'application de Y estoppel.

33. Le représentant de l'Equateur souligne que sa déléga-
tion est opposée à la thèse selon laquelle l'acquiescement
présumé ou supposé d'un Etat à la validité d'un traité
pourrait rendre ce traité valide s'il est aifecté de nullité
absolue.

34. La délégation de l'Equateur appuie l'amendement de
la Finlande et de la Tchécoslovaquie (A/CONF.39/C.1/
L.247 et Add.l), mais est opposée à l'amendement de
l'Australie (A/CONF.39/C.1/L.354) et à celui des Etats-
Unis et de la Guyane (A/CONF.39/C.1/L.267 et Add.l).

35. M. KHASHBAT (Mongolie) souligne toute l'impor-
tance de l'article 42 du point de vue de la stabilité des
relations contractuelles entre les Etats. Toutefois, les
conditions dans lesquelles un Etat ne pourra plus invoquer
une cause de nullité ne sont pas formulées de façon
suffisamment claire dans le texte de l'article 42.

36. La délégation mongole est opposée à l'amendement
des Etats-Unis et de la Guyane (A/CONF.39/C.1/L.267
et Add.l), car il ne lui paraît ni souhaitable, ni justifié, de
considérer qu'un Etat a acquiescé à un traité après 10 ans
d'exécution, même s'il s'agit d'un traité vicié quant au
fond, ou conclu de manière illicite.

37. L'amendement des huit Etats (A/CONF.39/C.1/L.251
et Add.l à 3) rend plus clair et non équivoque le texte
de la Commission du droit international et tend à sup-
primer l'alinéa b, car il n'est pas toujours possible de
juger du comportement d'un Etat; celui-ci peut contester
la présomption selon laquelle il aurait renoncé à son
droit d'invoquer la nullité, alors que cette présomption
paraît évidente à d'autres Etats. Enfin, il est tout à fait
juste de ne pas appliquer le principe de l'article 42 aux
articles 46 et 47, qui concernent la volonté d'un Etat
d'être lié par un traité et qui rendent donc le traité nul
ab initia. Par contre, la délégation mongole exprime des
doutes au sujet de la suppression du renvoi aux articles
57 à 59, et, notamment, à l'article 57. En effet, dans le
cas d'une violation par l'une des parties contractantes,
une autre partie au traité peut protester contre cette
violation, mais le traité peut demeurer en vigueur entre
ces Etats. Si le renvoi à l'article 57 est supprimé, l'appli-
cation du traité sera suspendue, ce qui compromettra
gravement son avenir. C'est pourquoi M. Khashbat
demande aux auteurs de l'amendement des huit Etats
de bien considérer les conséquences éventuelles de la
suppression de la référence à l'article 57.

38. Le représentant de la Mongolie n'est pas en mesure
d'appuyer l'amendement de la Suisse (A/CONF.39/C.1/

3 Annuaire de la Commission du droit international, 1966, vol. I,
p. 110.

4 Annuaire de la Commission du droit international, 1963, vol. I,
p. 198.
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L.340), car la règle de l'article 42 ne doit pas s'appliquer
aux articles 48 et 49, qui annulent le traité ab initia.

39. L'amendement de la Guyane (A/CONF.39/C.1/L.268)
porte sur une question de forme et doit être renvoyé au
Comité de rédaction. Cependant, le mot « peut » paraît
plus souple et plus juste que le mot « doit ».

40. M. ALVAREZ TABIO (Cuba) dit que l'article 42
consacre la théorie nemo contra factum suum propium
ventre potest. Cette théorie est universellement reconnue,
mais son application concrète suscite des difficultés; c'est
le cas de l'article 42.

41. La délégation cubaine estime en premier lieu que,
d'après le membre de phrase introductif de l'article, le
champ d'application du principe cité n'est pas en har-
monie avec le régime des nullités institué par le projet,
dans lequel les causes de nullité de la partie V ont pour
effet d'annuler le traité de plein droit, sauf rares excep-
tions. Dans ces conditions, on voit mal comment on peut
logiquement admettre la confirmation d'un traité entaché
d'un vice initial.

42. Il ne doit y avoir application de la théorie du factum
proprium au système de nullités prévu dans le projet que
lorsqu'il s'agit de traités devenant nuls en raison de faits
ultérieurs. Dans ces cas, le traité repose sur un consen-
tement valide, dont l'effet est susceptible d'être annulé
sur l'initiative de la partie lésée. Il est alors logique
d'admettre que celle-ci puisse renoncer à son droit de
demander l'annulation, vu que la nullité de ce traité n'est
pas de plein droit. Le traité est présumé valide, sauf
preuve contraire.

43. Il n'en va pas de même dans le cas d'un traité nul de
nullité absolue. Si une partie s'est rendue coupable de
dol ou de corruption, elle n'est pas fondée à se réclamer
de la théorie du factum proprium et l'article 65 lui refuse
le droit de se prévaloir de la licéité des actes exécutés de
mauvaise foi avant que la nullité ait été invoquée.

44. Pour l'application du principe sur lequel repose
l'article 42, il faut distinguer deux cas : celui où la nullité
survient après que les parties aient agi de bonne foi
pendant un certain temps et celui où le consentement
résulte de la conduite répréhensible de l'une des parties.
Dans ces conditions, il paraît illogique que l'article 42
mette sur un pied d'égalité les cas de nullité ab initia et
ceux dans lesquels le consentement ne peut être annulé que
sur la demande de la partie lésée.

45. Quant à l'alinéa b de l'article 42, il ne paraît pas
acceptable à la délégation cubaine, car il applique le
principe du factum proprium en se fondant sur le consen-
tement tacite qui découle du silence de la partie lésée.
Deux raisons lui semblent justifier le rejet de cette dispo-
sition. En premier lieu, la présomption du consentement
découle d'un comportement qui est trop peu nettement
défini pour ne pas laisser une dangereuse marge discré-
tionnaire, ce qui risque de compromettre la sécurité des
relations internationales. Le problème s'aggrave encore,
lorsqu'il s'agit de traités qui n'ont pas fait l'objet d'un
consentement libre, car on autorise la confirmation d'un
traité qui n'a même pas commencé d'exister, en se fon-
dant sur un comportement mal défini. En second lieu,
la règle que contient l'alinéa b pousse à ses dernières

conséquences la théorie de l'estoppel, puisqu'elle impose
à la victime du dol ou de la corruption le devoir d'agir.

46. Supposons que l'article 42 soit rédigé comme ceci:
« Un Etat ne peut plus invoquer une cause de nullité
d'un traité... si, après avoir eu connaissance des faits, il...
doit, à raison de sa conduite, être considéré comme ayant
acquiescé à la validité du traité » ; le libellé auquel on
aboutit autorise une interprétation qui frôle l'absurde:
le silence, comme il ressort de cette formule, est le compor-
tement d'où l'on déduit l'acquiescement; en d'autres
termes, qui ne dit mot consent. En outre, on n'envisage
pas que ce comportement puisse résulter d'une situation
qui exclut toute liberté de choix. C'est dire que la simple
abstention ou le silence, quelles que soient les circons-
tances, vaut toujours un assentiment tacite.

47. Ainsi, étant donné l'application illimitée qui est
donnée au principe du factum proprium et la forme
équivoque sous laquelle il est énoncé, la délégation
cubaine juge inacceptable l'alinéa b de l'article 42.

48. Elle votera donc pour la solution proposée dans
l'amendement des huit Etats (A/CONF.39/C.1/L.251 et
Add.l à 3). Elle ne peut accepter l'amendement des
Etats-Unis et de la Guyane (A/CONF.39/C.1/L.267 et
Add.l), ni celui de l'Australie (A/CONF.39/C.1/L.354),
pour les raisons exposées antérieurement.

49. M. AVAKOV (République socialiste soviétique de
Biélorussie) tient à souligner l'importance de l'article 42
dans le projet de convention. Cet article ne peut toutefois
pas être accepté dans sa totalité et l'amendement des
huit Etats (A/CONF.39/C.1/L.251 et Add.l à 3) paraît
améliorer nettement le libellé actuel.

50. M. Avakov pense que l'article doit être rédigé de
manière extrêmement précise, pour écarter la possibilité
de l'appliquer aux cas où un Etat, ayant eu connaissance
de la cause de nullité, n'a pas pu exercer librement son
droit de contester la validité du traité.

51. D'autre part, il est préférable de ne pas mentionner
dans le texte les articles 46 et 47 et il approuve entièrement
les arguments avancés par le représentant de la Mongolie
au sujet des articles 57 à 59.

52. M. Arakov est opposé aux amendements des Etats-
Unis et de la Guyane (A/CONF.39/C.1/L.267 et Add.l)
et de l'Australie (A/CONF.39/C.1/L.354), ainsi qu'à
l'amendement de la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.340), qui
élargit la portée de l'article 42.

53. M. KEMPFF-MERCADO (Bolivie) n'a guère à
ajouter à la présentation très complète de l'amendement
des huit Etats (A/CONF.39/C.1/L.251 et Add.l à 3) qui
a été faite par le représentant du Venezuela. Il voudrait
seulement souligner que la notion d'acquiescement tacite
à la validité d'un traité, prévue à l'alinéa b de l'article 42,
risque d'être une source de litiges et d'injustice à l'égard
des Etats qui n'ont pas pu exercer leur entière souverai-
neté lors de la conclusion d'un traité et qui, par la suite,
ont été soumis à des pressions tendant à les empêcher d'y
mettre fin ou de s'en retirer. De telles situations sont
inadmissibles dans le monde moderne et la suppression
de l'alinéa b éviterait qu'elles se présentent. La délégation
bolivienne ne peut donc pas accepter les amendements
qui ont trait à cet alinéa de l'article 42.
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54. M. SOLHEIM (Norvège) estime que l'article 42 a
pour but de contribuer à la stabilité des traités en obligeant
les parties à faire connaître leur position lorsqu'elles se
rendent compte que quelque chose ne marche pas dans
un traité. Comme la Commission du droit international
l'indique au paragraphe 1 du commentaire, cet article
repose essentiellement sur les notions de bonne foi et
d'équité.

55. La délégation norvégienne accepte pleinement le
principe qui est à la base de cet article; toutefois elle
présentera quelques observations au sujet de rémuné-
ration des articles du projet à l'égard desquels ce principe
doit s'appliquer.

56. Tout d'abord, elle doute que la référence aux articles
46 et 47 soit vraiment justifiée. Le sort définitif de l'ar-
ticle 42 va dépendre de ce que l'on fera de ces deux articles
lors de la session plénière de la conférence, en 1969. En
réalité, le vote de la Commission plénière sur l'article 47
semble indiquer que, finalement, cet article sera supprimé.
Cependant, le dol et la corruption qui, selon la rédaction
actuelle des articles 46 et 47, invalident le consentement
donné par un Etat, sont nécessairement le fait d'un
autre Etat; il est donc fort douteux que cet autre Etat,
l'auteur du dol ou de la corruption, doive être en mesure
de tirer avantage d'une règle en vertu de laquelle l'Etat
victime de ce dol ou de cette corruption perdrait, dans
certains cas, le droit qu'il tient des articles 46 et 47.

57. Le fait que les articles 46 et 47 visent aussi les traités
multilatéraux complique un peu les choses: les autres
parties peuvent avoir un intérêt légitime à ce que le
système proposé par la Commission du droit international
soit maintenu. Néanmoins, tout compte fait, étant donné
l'extrême rareté des cas de dol et de corruption dans la
conclusion des traités, la délégation norvégienne est
disposée à croire qu'il n'y aurait pas grand inconvénient
à supprimer, dans l'article 42, la mention des articles 46
et 47. Ce n'est peut-être pas une coïncidence si, dans le
commentaire sur l'article 42, la Commission du droit
international n'explique pas pourquoi les articles 46 et 47
figurent parmi ceux auxquels s'applique le principe de
l'article 42.

58. En conséquence, bien que la délégation norvégienne
se propose de suivre attentivement la suite des débats
sur l'article 42 et, le cas échéant, d'ajuster sa position
définitive, elle est portée à appuyer la partie de l'amende-
ment des huit Etats (A/CONF.39/C.1/L.251 et Add.l
à 3), qui tend à supprimer la référence aux articles 46
et 47 dans le membre de phrase initial de l'article 42. En
revanche, elle se prononce fermement contre la suppres-
sion de l'alinéa b, que propose le même groupe de pays,
car cette suppression ôterait tout sens à l'article. Elle
est aussi fermement opposée à la suppression de la réfé-
rence aux articles 57 et 59, proposée dans l'amendement.

59. La délégation norvégienne appuie l'amendement de
la Finlande et de la Tchécoslovaquie (A/CONF.39/C.1/
L.247 et Add.l) tendant à supprimer la référence à l'ar-
ticle 58, ce qui est logique et juridiquement fondé.

60. Enfin, elle approuve le principe sur lequel repose
l'amendement des Etats-Unis et de la Guyane
(A/CONF.39/C.1/L.267 et Add.l), mais elle n'a pas
d'idée arrêtée sur la longueur de la période proposée:

peut-être serait-il même préférable d'éviter la mention
d'un nombre déterminé d'années. De plus, au lieu de se
référer à la « date à laquelle il a pour la première fois
exercé des droits ou obtenu l'exécution d'obligations
conformément au traité », formule qui peut créer des
difficultés, il vaudrait mieux prendre pour point de départ
l'entrée en vigueur du traité à l'égard de l'Etat qui
invoque un motif d'invalidation de celui-ci.

61. M. MYSLIL (Tchécoslovaquie), qui est coauteur de
l'amendement de la Finlande (A/CONF.39/C.1/L.247 et
Add.l), fait valoir que les motifs de nullité visés à l'ar-
ticle 58 peuvent exister indépendamment de la volonté
exprimée des parties. La règle de l'article 42 ne peut donc
pas s'appliquer à ces motifs.

62. La délégation tchécoslovaque estime, par ailleurs, que
la perte du droit d'invoquer la nullité est difficilement
concevable en cas de dol, de corruption et, a fortiori, de
contrainte. La contrainte qui s'est exercée lors de la
conclusion peut en effet continuer à s'exercer lors du
prétendu acquiescement exprès ou tacite. En conséquence,
la délégation tchécoslovaque appuie la première partie de
l'amendement des huit Etats (A/CONF.39/C.1/L.251 et
Add.l à 3) et votera contre l'amendement de la Suisse
(A/CONF.39/C.1/L.340).

63. Les amendements relatifs à l'alinéa b de l'article 42
laissent perplexe la délégation tchécoslovaque, qui
s'abstiendra lors du vote. Toutefois, elle est contre
l'amendement des Etats-Unis et de la Guyane (A/CONF.
39/C.1/L.267 et Add.l) et celui de l'Australie (A/CONF.
39/C.1/L.354), qui ajoutent inutilement au texte de cet
alinéa.

64. M. RATTRAY (Jamaïque) déclare qu'à l'instar de
ce qui se passe dans la plupart des systèmes de droit
interne, où les parties ne peuvent à la fois consentir et
démentir dans leurs relations contractuelles, la Com-
mission du droit international a cherché, en formulant
l'article 42, à poser des conditions assez rigoureuses pour
empêcher un Etat d'invoquer certaines causes de nullité
dans certaines circonstances.

65. Il y a perte du droit d'invoquer une cause de nullité
d'un traité, un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en
suspendre l'application lorsque sont remplies les deux
conditions suivantes: premièrement, l'Etat doit avoir
connaissance des faits qui ont donné naissance à la cause
de nullité; deuxièmement, l'Etat doit avoir explicitement
accepté de renoncer au droit d'invoquer la cause de
nullité, ou être réputé avoir renoncé à ce droit, à raison
de sa conduite, en étant considéré comme ayant acquiescé
à la validité du traité, ou à son maintien en vigueur.

66. Lorsqu'un Etat a connaissance des faits qui entraînent
la nullité et qu'il veut se prévaloir du droit d'invoquer la
cause de nullité, il doit recourir à la procédure prévue à
l'article 62, c'est-à-dire qu'il doit notifier sa prétention
aux autres parties et indiquer la mesure envisagée à l'égard
du traité et les motifs à l'appui. Si cet Etat ne recourt pas
à ladite procédure, ce fait en soi, en vertu de l'article 42,
ne fait pas perdre ipso facto à l'Etat le droit d'invoquer la
nullité à une date ultérieure. S'il est vrai que le fait de ne
pas recourir à cette procédure après la découverte des
faits peut être un commencement de preuve indiquant que
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l'Etat renonce à invoquer la nullité, cela ne constitue
pourtant pas une preuve concluante et la Commission
du droit international a eu la sagesse d'exiger, comme
critère fondamental à cet égard, l'acceptation expresse ou
l'acquiescement tacite.

67. Toutefois, dans la communauté internationale, où
trop souvent la force prime le droit, la simple connais-
sance des faits et l'existence même d'un droit sont vides
de sens si l'Etat est sans pouvoir pour exercer librement
son droit d'invoquer la nullité d'un traité. C'est pourquoi
la délégation de la Jamaïque approuve la Commission du
droit international d'avoir formulé en termes généraux
le principe de l'acquiescement, à l'alinéa b de l'article 42,
et d'avoir indiqué, au paragraphe 5 de son commentaire,
que le principe de l'acquiescement ne joue pas lorsque
l'Etat en question n'a pas été à même d'exercer librement
son droit d'invoquer la nullité d'un traité.

68. La délégation jamaïquaine ne peut appuyer l'amende-
ment de la Finlande et de la Tchécoslovaquie (A/CONF.
39/C.1/L.247 et Add.l), qui tend à autoriser à tout
moment les Etats à mettre fin à un traité, ou à suspendre
son application en cas de survenance d'une situation
rendant l'exécution impossible, même si les parties ont
explicitement ou implicitement accepté que le traité reste
valide; car on entraverait ainsi de manière injustifiée la
liberté d'action des Etats. Elle ne peut pas non plus
appuyer l'amendement des huit Etats (A/CONF.39/C.l/
L.251 et Add.l à 3), qui est en contradiction avec le point
de vue adopté par la Conférence et selon lequel les causes
de nullité prévues aux articles 46, 47 et 57 à 59 ont pour
effet de rendre le traité annulable et non nul.

69. La délégation de la Jamaïque ne peut accepter l'amen-
dement des Etats-Unis et de la Guyane (A/CONF.39/C.1/
L.267 et Add.l), car, s'il était adopté, un Etat perdrait le
droit d'invoquer les causes de nullité prévues dans les
articles 43 à 47 à l'expiration d'un délai de 10 ans, même
si, à cette date, il n'avait pas connaissance des faits
entraînant la nullité. En revanche, l'amendement de
l'Australie (A/CONF.39/C.1/L.354) apaise dans une large
mesure les craintes suscitées par l'amendement des
Etats-Unis et de la Guyane.

70. Quant à l'amendement de la Guyane (A/CONF.
39/C.l/L.268), il concerne essentiellement la forme.
M. Rattray estime que le mot « peut », dans le membre
de phrase introductif de l'article 42, signifie qu'un Etat
ne saurait invoquer les causes en question lorsque les
conditions énoncées dans l'article sont remplies; mais sa
délégation ne s'oppose pas à ce que cet amendement soit
renvoyé au Comité de rédaction.

71. En ce qui concerne l'amendement de l'Espagne
(A/CONF.39/C.1/L.272) la délégation de la Jamaïque ne
peut pas l'appuyer, car elle a peine à comprendre comment
une cause de nullité telle que le dol, grâce à laquelle a été
obtenue la conclusion du traité, peut cesser d'exister.

72. Enfin, tout en approuvant les motifs qui sont à la
base de l'amendement du Cambodge (A/CONF.39/C.1/
L.273), à savoir que l'article 42 se fonde sur la liberté des
Etats d'exercer librement leur droit d'invoquer les causes
de nullité ou d'y renoncer librement, car sans liberté il n'y
a ni consentement ni acquiescement, la délégation de la
Jamaïque estime que le texte élaboré par la Commission
du droit international contient implicitement ce principe.

73. M. BENYJ (Hongrie) craint que, sous sa forme
actuelle, l'article 42 ne prête à des interprétations diverses
et même opposées. La mention des articles 46 et 47, et 57
à 59 lui paraît de nature à restreindre par trop le champ
d'application des articles figurant dans la section 2 et la
section 3 de la partie V du projet. Il juge trop rigide le
membre de phrase initial de l'article; si, par exemple,
après une violation du traité par un autre pays, l'Etat lésé
s'acquitte néanmoins des obligations du traité, parce qu'il
a des raisons sérieuses d'espérer que l'autre Etat changera
d'attitude, il ne doit pas perdre, de ce fait, le droit de
mettre fin au traité.

74. En ce qui concerne le renvoi à l'article 58, la délégation
hongroise est favorable aux amendements présentés par
la Finlande et la Tchécoslovaquie A/CONF.39/C.1/L.247
et Add.l) et par les huit Etats (A/CONF.39/C.1/L.251
et Add.l à 3), pour les raisons indiquées par leurs auteurs.
M. Benyi fait observer en outre que, dans le cas où
survient une situation rendant l'exécution impossible, un
Etat ne peut acquiescer au maintien en vigueur du
traité ni expressément ni tacitement. De même, la délé-
gation hongroise estime que le bénéfice de la règle rébus
sic stantibus doit être conservé aux parties et elle approuve
l'amendement des huit Etats, qui vise notamment à
supprimer le renvoi à l'article 59. Elle s'associe également
à la proposition, qui figure dans cet amendement, de
supprimer le renvoi aux articles 46 et 47, relatifs au dol et
à la corruption. Par contre, elle ne peut appuyer la pro-
position d'amendement de la Suisse (A/CONF.39/C.1/
L.340).

75. Passant à l'alinéa b de l'article 42, M. Benyi relève
qu'il a pour effet de créer une présomption selon laquelle
le silence vaudrait acquiescement à la perte du droit
d'invoquer une cause de nullité d'un traité, d'y mettre fin,
de s'en retirer, ou d'en suspendre l'application. Il y a
cependant des cas où, comme on l'a déjà montré à propos
du dol, de la corruption et de la contrainte, tout autre
comportement serait impossible, de sorte que le silence
peut signifier selon les cas consentement, refus ou indiffé-
rence. C'est toujours en fonction des circonstances que
l'on doit rechercher le sens véritable du silence d'un Etat.
La délégation hongroise appuie donc la proposition des
huit pays tendant à supprimer l'alinéa b.

76. M. SINCLAIR (Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord) indique que, d'une manière générale,
sa délégation appuie le texte de l'article présenté par la
Commission du droit international. Le projet préliminaire
de ladite Commission s'occupait de l'estoppel, alors que le
projet actuel s'occupe de l'acquiescement. Il est à noter
que d'autres articles du projet prévoient l'acquiescement
et le consentement tacite; c'est le cas notamment du
paragraphe 5 de l'article 17 sur l'acceptation des réserves.
La délégation britannique pense que l'article 42 n'exclut
pas que la théorie de l'estoppel puisse s'appliquer, en
vertu du droit coutumier, à tous les articles de la conven-
tion, sauf ceux qui ont trait à la contrainte et aujuscogens,
car cette exception correspond visiblement aux intentions
de la Commission du droit international.

77. Certes l'application de l'alinéa b risque de soulever
des problèmes d'ordre pratique, mais ce n'est pas une
raison pour le supprimer; ce serait plutôt une raison de
soumettre la règle juridique qu'il contient à un système
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objectif de règlement de ce genre de questions. C'est
pourquoi la délégation britannique est opposée à l'amen-
dement des huit Etats (A/CONF.39/C.1/L.251 et Add.l
à 3), qui aurait pour effet de rejeter la notion d'acquiesce-
ment, qui est une règle reconnue du droit international,
consacrée par une ample jurisprudence et par la pratique
des Etats. Le principe de la bonne foi exige que l'une des
parties ne puisse pas tirer avantage de ses propres in-
conséquences au détriment des autres. Certes, la série
d'articles auxquels renvoie l'article 42 comporte des
risques d'abus considérables, mais, comme l'a si bien fait
ressortir le représentant de la Guyane, ces risques seront
encore aggravés si l'on ne reconnaît pas la notion
d'acquiescement tacite. En outre, M. Sinclair tient à
rappeler que, parmi les arguments invoqués contre les
amendements de l'Australie aux articles 43, 45, 46, 47 et
48, visant à introduire l'idée d'un délai, on a fait valoir
que cette idée était suffisamment couverte par l'alinéa b
de l'article 42. Puisque la Commission plénière a décidé
qu'il n'était pas nécessaire de fixer un délai dans ces divers
cas, la délégation britannique lui fait confiance pour
reconnaître la nécessité de conserver l'alinéa b de l'ar-
ticle 42.

78. Quant aux autres amendements, elle n'est pas en
mesure d'appuyer celui de l'Espagne (A/CONF.39/C.1/
L.272). L'élément déterminant de l'acquiescement est que
l'Etat ait eu connaissance des faits et non que le motif de
nullité ait cessé d'exister. En outre, l'alinéa b du texte du
projet se base sur un critère beaucoup plus objectif que
l'amendement de l'Espagne. Les amendements du
Cambodge (A/CONF.39/C.1/L.273) et de la Guyane (A/
CONF.39/C.1/L.268) semblent être d'ordre rédactionnel
et seront sans doute renvoyés au Comité de rédaction.
Quant à celui des Etats-Unis et de la Guyane (A/CONF.
39/C.1/L.267 et Add.l), il a le mérite d'introduire une
notion temporelle. Certes, le délai à retenir peut être fort
discuté, mais le principe en soi convient à la délégation
britannique. Pour des raisons analogues, la délégation
britannique est également en faveur de l'amendement de
l'Australie (A/CONF. 39/C.l/L. 354). Dans les deux cas,
on devrait laisser au Comité de rédaction le soin de fixer
ledit délai.

79. Il a été proposé de supprimer les articles 46 et 47,
parmi ceux auxquels renvoie l'article 42. La délégation
britannique n'en voit pas la raison; l'Etat qui désire
invoquer le dol ou la corruption pour annuler un traité
est entièrement libre de le faire et ses droits sont pleine-
ment protégés par les articles 46 et 47. L'article 42 sert à
indiquer simplement que l'Etat a aussi la faculté d'accepter
explicitement la validité du traité ou d'acquiescer à sa
validité.

80. M. KOVALEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques), qui est l'un des coauteurs de l'amendement
des huit Etats (A/CONF.39/C.1/L.251 et Add.l à 3), fait
siens les arguments exposés à la séance précédente par le
représentant du Venezuela.

81. Certes, le principe contenu dans l'article 42 est une
garantie contre l'arbitraire et doit figurer dans la conven-
tion. Cependant, une interprétation trop extensive de ce
principe serait pleine de dangers pour les petits pays et
pour ceux qui se sont libérés récemment du joug colonial.
L'acquiescement tacite visé à l'alinéa b de l'article 42 est

une formule inacceptable, car les Etats libérés de l'adminis-
tration coloniale peuvent demeurer privés de la liberté du
consentement longtemps après leur indépendance. Il est
indispensable de leur permettre de rejeter les obligations
qui leur ont été imposées par l'ancienne métropole; leur
simple silence ne doit pas s'interpréter comme une
acceptation librement consentie de ces obligations. Seul
un acquiescement clairement exprimé peut être juridique-
ment valable. La délégation soviétique propose donc la
suppression de l'alinéa 6; mais, à l'évidence, cette sup-
pression ne saurait remettre en cause les décisions que des
organismes internationaux peuvent avoir déjà prises et.
qui sont entrées en vigueur.

82. La délégation de l'Union soviétique est donc contre
l'amendement des Etats-Unis et de la Guyane (A/
CONF.39/C.1/L.267 et Add.l) et celui de l'Australie
(A/CONF.39/C.1/L.354), qui partent d'un point de vue
diamétralement opposé au sien. La délégation des Etats-
Unis tente d'introduire des notions tirées du droit interne.
Les tentatives de ce genre, notamment celle qui a prétendu
récemment introduire la notion de prescription en droit
international, ont montré qu'elles comportaient de graves
dangers.

83. Pour ce qui est du champ d'application de l'article 42,
si la Commission du droit international a estimé que le
principe ne pouvait pas s'appliquer aux cas de nullité
absolue, c'est-à-dire aux cas où le traité n'a aucune
existence juridique, elle l'a appliqué aux hypothèses visées
aux articles 46 et 47, qui ne sont guère différentes de celle
de la nullité absolue. Il suffit, pour s'en convaincre, de se
reporter, par exemple, au commentaire de la Commission
du droit international sur les effets du dol. Il faut donc
supprimer, à l'article 42, la mention des articles 46 et 47.
La délégation de l'Union soviétique est aussi pour la
suppression de la mention des articles 57 à 59, sans
méconnaître que la nature de la nullité visée à l'article 57
fait l'objet d'interprétations divergentes.

84. La délégation suisse essaie par son amendement (A/
CONF.39/C.l/L.340) de rouvrir les débats sur une ques-
tion que la Commission plénière a déjà tranchée autre-
ment que cette délégation ne le souhaitait. Le représentant
de l'Union soviétique n'appuie donc pas l'amendement.

85. M. YASSEEN (Irak) déclare que, si le maintien du
statu quo peut répondre à un souci de stabilité, il ne doit
pas être recherché au détriment de la justice. La délégation
irakienne témoigne donc une certaine réserve à l'égard de
l'idée qui est à la base de l'article 42.

86. Il s'agit là d'une règle qui prévoit la perte d'un droit.
De telles règles sont toujours d'interprétation stricte; on
ne peut les étendre par analogie et le législateur doit
formuler les dispositions de cette nature avec le plus grand
soin.

87. Le texte de l'article 42 fait dépendre la perte du droit
d'invoquer une cause de nullité de la volonté de l'Etat
intéressé et non de l'apparence trompeuse de la pratique
suivie par cet Etat. S'il est compréhensible que la Com-
mission du droit international ait retenu la formule
«doit... être considéré comme ayant acquiescé», il n'en
reste pas moins que l'idée de base est qu'un Etat est libre
d'accepter ou de rejeter une situation qui s'est établie
contrairement aux règles du droit international.



Soixante-septième séance — 13 mai 1968 435

88. Il ne faut pas cependant étendre l'application de
l'article 42 aux cas de nullité ab initia, dans lesquels il
n'est pas possible de remédier au vice; la seule solution est
de conclure un nouvel accord. La délégation irakienne est
donc contre les amendements qui tendent à élargir la
portée de l'article. En revanche, elle considère favorable-
ment ceux qui ont pour but de la restreindre, en excluant
de l'application de l'article 42 les cas où la responsabilité
de l'autre partie est manifeste, tels le dol ou la contrainte.

89. La délégation irakienne est contre la fixation d'un
délai, proposée dans l'amendement des Etats-Unis et de
la Guyane (A/CONF.39/C.1/L.267 et Add.l) et dans
celui de l'Australie (A/CONF.39/C.1/L.354), quelle que
soit la durée de ce délai. La seule considération du temps
écoulé ne donne pas la certitude que l'Etat intéressé ait
véritablement entendu acquiescer à la validité du traité.
En revanche, la délégation irakienne est d'une façon
générale pour les amendements qui mettent l'accent sur
la nécessité de ne retenir qu'un acquiescement clair. Il
s'agit plutôt, sur ce point, d'une question de formulation,
que le Comité de rédaction peut examiner.

90. M.THIAM (Guinée) estime que le champ d'applica-
tion de l'article 42 est tel qu'il limite exagérément la portée
des articles consacrés aux vices du consentement. En
appliquant cette règle même aux cas de dol et de corrup-
tion visés aux articles 46 et 47, on va à rencontre du
souci légitime d'assurer la stabilité des relations inter-
nationales, car on favorise l'auteur de fautes graves; de
plus on réduit le rôle de l'élément moral, qui est présent
dans la partie V et, notamment, dans la section 2.

91. Par ailleurs l'alinéa b de l'article 42 est une disposition
dangereuse, car elle contient un élément subjectif. Il est
difficile et périlleux d'inférer de la conduite d'un Etat sa
véritable intention. Si cet alinéa devait être maintenu,
il faudrait au moins éliminer cet élément subjectif.

92. M. MOUDILENO (Congo-Brazzaville) rappelle que
la doctrine dominante incline à penser qu'un droit ne peut
s'éteindre indépendamment de la volonté expresse de son
bénéficiaire ou du législateur. Laissant toutefois de côté
cette incertaine question de doctrine, le représentant du
Congo (Brazzaville) se demande si, en définitive, la Com-
mission du droit international a pris position, à l'article 42,
sur la possibilité pour un droit de dépérir silencieusement.
Apparemment, ce texte ne semble pas avoir répondu à la
question de manière formelle, puisqu'il laisse le sort du
droit entre les mains de la partie lésée. Pourtant, et c'est là
la première critique que ce texte appelle, l'article 42 fait
en réalité du droit quelque chose de relatif, car il lie son
sort à la réaction de son bénéficiaire.

93. Par ailleurs, en prévoyant que l'acquiescement peut
être tacite, l'alinéa b n'offre pas les garanties sérieuses
dont doit être assortie une disposition relative à la perte
d'un droit. La conduite de l'Etat intéressé est un critère
difficile à cerner et d'un maniement délicat. C'est pourquoi
la délégation du Congo (Brazzaville) est l'un des auteurs
de l'amendement des huit puissances (A/CONF.39/C.1/
L.251 et Add.l à 3) tendant à la suppression de l'alinéa b.

94. Le représentant du Congo (Brazzaville) signale en
passant que l'on ne peut parler ici d'acquiescement à la
validité du traité, puisqu'il s'agit par hypothèse d'un traité

nul. Mieux vaudrait parler de renonciation à invoquer une
cause de nullité. C'est là une question à soumettre au
Comité de rédaction.

95. Enfin, le représentant du Congo (Brazzaville) constate
que l'alinéa b ne fixe pas le sort des actes accomplis avant
la découverte du vice et la renonciation à l'invoquer.
Devant ces inconvénients et obscurités, la meilleure
solution est bien de supprimer cet alinéa.

96. M. DE BRESSON (France) déclare que sa délégation
était disposée à accepter l'article 42 dans le texte de la
Commission du droit international. Toutefois, devant les
appréhensions qui se sont exprimées au cours du débat,
elle estime que seul l'amendement du Cambodge (A/
CONF.39/C.1/L.273) pourrait répondre aux préoccupa-
tions de certains orateurs sans peser sur la solution de
situations trop particulières pour servir de base à la
consécration de règles de portée générale.

97. On doit admettre que, pour avoir une portée réelle,
l'acquiescement tacite à un traité susceptible d'être frappé
de nullité doit être intervenu librement. Si l'on allait au-
delà, cela risquerait de toucher à des problèmes fonda-
mentaux et, notamment, de mettre en cause la stabilité
des statuts territoriaux.

98. Par ailleurs, la délégation française est pour l'amende-
ment de la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.340), car elle estime
que, même dans le cas de l'emploi de la force, l'équité
commande que ce soit l'Etat victime qui décide, lorsque
la contrainte a pris fin, du sort à réserver au traité.

99. M. ARMANDO ROJAS (Venezuela) fait remarquer
que les auteurs de l'amendement des huit Etats (A/
CONF.39/C.1/L.251 et Add.l à 3) ont entendu rester
dans les limites strictes du principe sur lequel repose
l'article 42. Les craintes exprimées par le représentant de
la Guyane apparaissent excessives, car le colonialisme et
l'impérialisme doivent être considérés désormais comme
des maux du passé. Cependant, les auteurs de cet amende-
ment attachent une importance plus grande à son para-
graphe 3, tendant à la suppression de l'alinéa b, qu'à la
question de la suppression dans l'article 42, de la mention
des articles 46 et 47 et 57 à 59.

100. Le représentant du Venezuela fait donc connaître que
les auteurs, consultés, retirent la première partie de leur
amendement et limitent celui-ci à la suppression de
l'alinéa b.

101. M. MARESCA (Italie) constate que la philosophie
de l'article 42 repose entièrement sur la volonté des
parties. Cette volonté, lorsqu'elle a été initialement viciée,
peut ensuite, de différentes manières, donner au traité
en cause une pleine force juridique. L'acquiescement
peut être exprès ou tacite.

102. La délégation italienne est contre la suppression de
l'alinéa b de l'article 42 et pour les amendements qui
visent à étendre les cas où la volonté librement déterminée
de l'Etat victime peut remédier au vice.

103. Enfin, la délégation italienne est favorable, au nom
de la stabilité des relations contractuelles, à la fixation
d'une limite de temps, au-delà de laquelle l'Etat en cause
perdrait le droit d'invoquer une cause de nullité.
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104. Sir Humphrey WALDOCK (Expert-conseil) déclare
que la Commission du droit international a fait figurer
dans le projet les dispositions de l'article 42, parce qu'elle
estimait qu'il s'agissait d'un principe général de droit qui,
de toute façon, serait applicable même en l'absence d'une
telle disposition. C'est en effet un principe découlant de
la notion de bonne foi et fréquemment appliqué dans les
décisions des tribunaux internationaux, notamment de
la Cour internationale de Justice.

105. Si le principe est généralement admis, sa formulation
peut se faire à partir de points de vue différents. On peut
l'envisager du point de vue de la renonciation à un droit;
ou partir du principe selon lequel un Etat ne saurait
remettre en cause la position qu'il a prise, s'il a persuadé
quelque autre Etat d'agir en la tenant pour acquise. La
Commission du droit international a cependant estimé
qu'elle pourrait rallier l'unanimité en exprimant ce
principe à partir des notions d'acquiescement exprès et
d'acquiescement tacite établi à partir du comportement.
Ainsi formulé, l'article 42 a été adopté par 45 voix contre
zéro, sans abstention.

106. En ce qui concerne les amendements dont la Com-
mission est saisie, l'Expert-conseil estime que ceux qui
éliminent la mention de certains des articles auxquels il
renvoie réduiraient considérablement la portée de l'ar-
ticle 42.

107. La Commission du droit international a pensé que,
lorsqu'un Etat a eu connaissance des faits visés aux
articles 43 à 47 et 57 à 59, il est très improbable qu'il
continue de considérer le traité comme applicable. Si
toutefois, après avoir eu connaissance des faits, cet Etat
continue à agir comme si le traité restait en vigueur, il
en résulte une situation nouvelle, dans laquelle la bonne
foi exige de considérer que cet Etat est d'accord pour que
l'application du traité continue.

108. L'amendement de la Finlande et de la Tchécoslo-
vaquie (A/CONF.39/C.1/L.247 et Add.l) vise plus parti-
culièrement la mention de l'article 58. On peut cependant
faire valoir que, si l'Etat en question estime qu'il est
survenu une situation rendant l'exécution impossible,
l'autre partie peut néanmoins le contester. Il peut alors
arriver que le premier Etat continue à appliquer le traité
comme s'il était toujours en vigueur et on peut en tirer
la conclusion que cet Etat accepte de renoncer à soulever
la question de l'impossibilité d'exécution. Il paraît donc
peu sage d'exclure entièrement l'hypothèse de l'article 58
de l'application du principe énoncé à l'article 42.

109. Cet article tend plus à garantir la stabilité des
relations internationales que celle des traités eux-mêmes.
Il est destiné à protéger contre la mauvaise foi dans
l'application des règles énoncées à la partie V.

110. En ce qui concerne l'institution d'une prescription,
il appartient à la Commission plénière de se prononcer,
à condition toutefois de retenir la condition essentielle
selon laquelle l'Etat intéressé doit avoir eu connaissance
des faits. Il s'agit là d'un élément essentiel de la règle,
car, à défaut de connaissance, l'obligation de la bonne
foi n'entre pas en ligne de compte. Or, il semble que
l'amendement des Etats-Unis et de la Guyane
(A/CONF.39/C.1/L.267 et Add.l) ne respecte pas cette
condition. Fixer une prescription absolue de 10 ans qui

ne partirait pas de la date à laquelle les faits sont parvenus
à la connaissance de l'Etat intéressé aboutirait à une
règle différente du principe sur lequel repose l'article 42.

111. Enfin, il paraît difficile à l'Expert-conseil d'ajouter,
comme on le propose dans l'amendement de l'Espagne
(A/CONF.39/C.1/L.272), l'exigence de la cessation de
l'existence de la cause de nullité. Ce serait faire une
condition d'application de la règle de ce qui doit en être
la conséquence.

112. Le PRÉSIDENT met aux voix le paragraphe 3 de
l'amendement des huit Etats (A/CONF.39/C.1/L.251 et
Add.l à 3), qui supprime l'alinéa b de l'article 42.

Sur la demande du représentant du Venezuela, il est
procédé au vote par appel nominal.

L'appel commence par le Japon, dont le nom est tiré
au sort par le Président.

Votent pour: Kenya, Mexique, Mongolie, Espagne,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, Bolivie,
Bulgarie, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Colombie, Congo (Brazzaville), Cuba, République Domi-
nicaine, Equateur, Guatemala, Honduras, Hongrie, Inde,
Iran.

Votent contre : Japon, Koweït, Liban, Liechtenstein,
Madagascar, Malaisie, Mali, Monaco, Pays-Bas, Nou-
velle-Zélande, Nigeria, Norvège, Pakistan, Pérou, Philip-
pines, Portugal, République du Viet-Nam, Singapour,
Afrique du Sud, Suède, Suisse, Turquie, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, République-
Unie de Tanzanie, Etats-Unis d'Amérique, Algérie,
Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Cambodge, Canada,
Ceylan, Chili, Chine, Congo (République démocratique
du), Danemark, République fédérale d'Allemagne, Fin-
lande, France, Gabon, Ghana, Guyane, Irlande, Italie,
Côte d'Ivoire, Jamaïque.

S'abstiennent : Libéria, Maroc, Pologne, République
de Corée, Roumanie, Sénégal, Sierra Leone, Syrie,
Thaïlande, Trinité et Tobago, Tunisie, République arabe
unie, Yougoslavie, Zambie, Afghanistan, Argentine,
République centrafricaine, Chypre, Tchécoslovaquie,
Dahomey, Ethiopie, Grèce, Guinée, Saint-Siège, Indo-
nésie, Irak, Israël.

Par 47 voix contre 20, avec 27 abstentions, l'amendement
des huit Etats (A/CONF.39/C.1/L.251 et Add.l à 3) est
rejeté.

113. M. SUPHAMONGKHON (Thaïlande), expliquant
le vote de sa délégation, souligne que la Thaïlande a été
victime d'une application du principe de Vestoppel par la
Cour internationale de Justice. Il tient à souligner que son
gouvernement ne partage pas le raisonnement sur lequel
la Cour a fondé sa décision, à laquelle un certain nombre
de juges éminents n'ont pas donné leur approbation. La
délégation thaïlandaise a évité délibérément de s'engager
dans la discussion de l'article 42 et elle s'est abstenue au
moment du vote, afin de ne pas influencer les délibérations
de la Commission plénière. Elle a voulu connaître les
vues objectives des éminents délégués à ce sujet.

114. M. DE CASTRO (Espagne) retire la première partie
de l'amendement de sa délégation (A/CONF.39/C.1/
L.272).
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115. Le PRESIDENT met aux voix le deuxième para-
graphe de l'amendement de l'Espagne.

Par 40 voix contre 25, avec 25 abstentions, le deuxième
paragraphe de l'amendement de l'Espagne (A/CONF.39J
C.1/L.272) est rejeté.

116. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de la
Suisse.

Par 63 voix contre 12, avec 16 abstentions, l'amendement
de la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.340) est rejeté.

117. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de la
Finlande et de la Tchécoslovaquie (A/CONF.39/C.1/
L.247 et Add.l)

Par 42 voix contre 13, avec 36 abstentions, cet amen-
dement est adopté.

118. M. SARIN CHHAK (Cambodge) retire l'amende-
ment de sa délégation (A/CONF.39/C.1/L.273).

119. Le PRÉSIDENT met aux voix le principe contenu
dans l'amendement de l'Australie (A/CONF.39/C.V
L.354), conformément au désir exprimé par le repré-
sentant de ce pays.

Par 44 voix contre 23, avec 24 abstentions, ce principe
est rejeté.

120. M. WOZENCRAFT (Etats-Unis) demande que seul
le principe contenu dans l'amendement des Etats-Unis
et de la Guyane (A/CONF.39/C.1/L.267 et Add.l) soit
mis aux voix.

121. Le PRÉSIDENT met aux voix ce principe.
Par 42 voix contre 21, avec 26 abstentions, le principe

de cet amendement est rejeté.

122. Le PRÉSIDENT renvoie au Comité de rédaction
l'article 42 du projet, sous sa forme modifiée, et l'amen-
dement de la Guyane (A/CONF.39/C.1/L.268).

// en est ainsi décidé.

La séance est levée à 19 h 15.

SOIXANTE-HUITIÈME SÉANCE

Mardi 14 mai 1968, à 10 h 50

Président : M. ELIAS (Nigeria)

Examen de la question du droit des traités conformément
à la résolution 2166 (XXI) adoptée par l'Assemblée
générale le 5 décembre 1966 (suite)

ARTICLE 62 (Procédure à suivre en cas de nullité d'un
traité ou pour y mettre fin, s'en retirer ou en suspendre
l'application), et

NOUVEL ARTICLE 62 bis PROPOSÉ

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
l'article 62 du projet de la Commission du droit inter-

national x et le nouvel article 62 bis proposé par la Suisse
(A/CONF.39/C.1/L.348).

2. M. FUJISAKI (Japon), présentant les amendements
de la délégation japonaise (A/CONF.39/C.1/L.338 et
L.339), dit qu'il ressort du paragraphe 1 du commentaire
que la Commission du droit international voit dans l'ar-
ticle 62 un article clef du projet de convention et croit
essentiel d'y prévoir des garanties de procédure. Quant
au paragraphe 3 de l'article, il doit s'appliquer s'il surgit
un différend au sujet de l'application des dispositions de
fond de la partie V; la délégation japonaise a donc
présenté un amendement (A/CONF.39/C.1/L.339), car elle
estime que le texte de la Commission du droit interna-
tional ne prévoit pas un mécanisme satisfaisant pour le
règlement des différends. En fait, cette commission a
admis la possibilité qu'un différend reste sans solution,
lorsqu'elle a déclaré au paragraphe 5 du commentaire:
« Si, après avoir recouru aux moyens indiqués dans
l'Article 33, les parties aboutissaient à une impasse, il
appartiendrait à chaque gouvernement d'apprécier la
situation et d'agir selon les exigences de la bonne foi. »

3. Le système proposé par la Commission du droit inter-
national n'est satisfaisant ni pour l'Etat à rencontre
duquel on présente une réclamation ni pour l'Etat qui
en est l'auteur. D'une part, il permettrait à un Etat de
se dégager d'une obligation née d'un traité simplement
en présentant une réclamation qui ne pourrait se justifier
en vertu d'aucune des dispositions de la partie V; d'autre
part, il jouerait au détriment de l'Etat désireux d'invoquer
de bonne foi un motif qui permette d'annuler un traité,
d'y mettre fin ou d'en suspendre l'application. Toute la
structure du projet de convention et, particulièrement,
l'article 39, indiquent clairement que le traité est présumé
valable, aussi longtemps que le bien-fondé d'une demande
d'annulation, d'abrogation ou de suspension n'a pas
été établi; il serait regrettable qu'un Etat qui élève une
contestation justifiée n'en puisse pas faire reconnaître le
bien-fondé, simplement parce que l'article 62 ne prévoit
pas de moyens efficaces pour régler les différends. Il est
reconnu, au paragraphe 2 du commentaire, qu'il est
presque aussi injuste de rendre l'application des principes
régissant la nullité, la fin ou la suspension de l'application
d'un traité tributaire de la volonté de l'Etat qui objecte
et se refuse à trouver une solution, que de la subordonner
à l'allégation arbitraire de l'Etat qui présente la réclama-
tion.

4. L'amendement du Japon a pour objet de garantir à
coup sûr le règlement de tout différend qui pourrait surgir
à propos de la partie V. La délégation japonaise propose
que, en cas de contestation fondée sur l'article 50 ou
l'article 61, le différend soit porté devant la Cour inter-
nationale de Justice à la demande de l'une ou l'autre
des parties au différend et que, dans tous les autres cas,

1 La Commission était saisie des amendements suivants: Japon,
A/CONF.39/C.1/L.338 et L.339; Fiance, A/CONF.39/C.1/L.342
et Corr.l; Uruguay, A/CONF.39/C.1/L.343; Gabon et République
centrafricaine, A/CONF.39/C.I/L.345; Colombie, Finlande, Liban,
Pays-Bas, Pérou, Suède et Tunisie, A/CONF.39/C.1/L.346; Suisse,
A/CONF.39/C.1/L.347; République centrafricaine, Colombie,
Dahomey, Danemark, Finlande, Gabon, Côte d'Ivoire, Liban,
Madagascar, Pays-Bas, Pérou, Suède et Tunisie, A/CONF.39/C.1/
L.352/Rev.l et Corr.2; Cuba, A/CONF.39/C.1/L.353; Etats-Unis
d'Amérique, A/CONF.39/C.1/L.355.


